
 

INFO CHSCT 
L’instance du CHST a donné à l’unanimité un avis 

défavorable contre le projet de restructuration des 

pompiers, des électriciens, et techniciens des fluides 

MSTG. 

Les raisons de cet avis : 

 Un pompier n’est pas un électricien et vice-versa.  

 Polyvalence peut-être mais pas n’importe comment.   

 Perte financière trop importante.  

 Manque de formation. 

Cette organisation comporte trop de risques, il est 

impératif que la Direction respecte la décision du 

CHSCT, dans le cas contraire elle sera face à ses 

responsabilités en cas d’accident. 
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